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1. Auteur du plan 2. Signature

3. Préavis 4. Adoption

5. Mise à l’enquête publique

7. Sanction

6. Approbation
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rue saint-maurice 13 - cp 3211
2001 neuchâtel

Neuchâtel, le 15 mai 2023

Au nom du Conseil communal,

Le Président Le Chancelier

Val-de-Ruz, le

Le/La conseiller/ère d’Etat chef/fe du Département du

développement territorial et de l’environnement,

Par arrêté de ce jour,

Au nom du Conseil Général,

Par arrêté de ce jour,

Au nom du Conseil d’Etat,

Par arrêté de ce jour,

Au nom du Conseil d’Etat,

Neuchâtel, le

du

Val-de-Ruz, le

Neuchâtel, le

Neuchâtel, le

Val-de-Ruz, le

du                        au

Au nom du Conseil communal,

Le Président Le Chancelier Le/La Président(e)

Le/La Président(e) Le/La Chancelier(ère)

Le/La Chancelier(ère)

Le/La Président(e) Le/La Secrétaire
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Périmètre du plan spécial

Périmètre d’évolution des constructions

Bâtiments existants (A, B, C)

Bâtiment protégé

Bâtiments existants hors périmètre PS

équipement à supprimeréquipement existant
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équipement privé à réaliser


